
COMMUNE DE DIEULOUARD

FICHE CONSIGNES – EXPOSANTS

Marché artisanal « Les Délices de Scarpone »
Samedi 19 septembre 2026 – Place de Verdun – Dieulouard

Horaires du marché : 11h – 18h

■ Récupération du matériel

● Le gîte municipal ouvrira à 9h45 pour la récupération du matériel uniquement pour les

exposants ayant formulé une demande exceptionnelle.

● La commune n’assure pas le montage ni le démontage des stands.

● Chaque exposant installe sa tonnelle (barnum), ses tables et ses chaises.

● Le matériel prêté devra être restitué au même endroit en fin de journée.

■■ Installation des stands

● L’installation est autorisée à partir de 10h.

● À 11h, la place sera fermée à la circulation : aucun véhicule exposant ne pourra entrer

après cette heure.

● Stationnement conseillé : parking de la salle multi-activités, place du 8 mai 1945.

● Les emplacements sont fournis vides : chaque exposant apporte sa propre tonnelle, ses

tables et ses bancs.

● La commune n’assure pas le montage ni le rangement.

● Surface standard d’un emplacement : 3 m x 3 m.

■■ Déroulement de la journée

● Le marché est ouvert au public de 11h à 18h.

● Pour des raisons de sécurité, aucun départ anticipé ne sera autorisé avant 18h.

● À 18h, la commune offrira aux exposants un verre de l’amitié pour clôturer cette journée

conviviale.



■■ En parallèle : Journées du Patrimoine

● Balade commentée à la découverte du patrimoine de Dieulouard jusqu’à Notre-Dame des

Airs.

● Visite guidée de l’église Saint-Sébastien et de sa crypte.

● Samedi & dimanche : ouverture du musée du Château.
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